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O RDONNAN CE
-Pour loger les troupes, dans certaines occafiots, ch-t les

habitans des campagne.s, et qui pourvoit aux tranf
ports des effets du gouverneinëiit.
'EXI ÊK.jNCE ayant démòntré que, par la fituation locale de cette Province, on ne
peut [e difpenler, dans quelques circorillices de loger les troupes chés les habitans des

campagnes ; et qu'étant, par la même raifon, ImpoIlible de faire parvenir en tous tems les mu.
jitions de guerre, de bouches et autres effets du gouvernement aux différens entrepôts, ainfi'
'qu'aux frontiéres, fans l'aide des habitauis, qu'il init flatué et ordonné par fon Excellence le
Gouverneur en chef et le Confreil Légiflatif de la Province de Québec, et il eft, par ces préfentes
Ratué et ordonné par l'autorité d'iceux, que tous particuliers ten:nt feu et lieu dans les cama
pagnes, et qui ne font point exempts par cette ordonnance, feront obligés, lorfqu'ils en feront
-equis parles Capitaines des Milices, par les ordres du gduvcrnement, de loger, fournir les

voiîures èt conduire les bateaux, de la maniére qui fera expiliquée ci-après.
Lorfque les troupes et les Milices feront cii marche, le Commandant du bataillon bu du dé-

tachement fera préfeñter aux Capitaines des Milices, ou aux plus ànciens fficicers des pa.
foilfes, l'ordre du Capitaine-Général ou du Commandant en Chef, doiut il fera muni, tt dans
des cas extraordinaires, où i! ne pourroit fe procurer un tel ordre, il s'adreffera par écrit aux
lits Capitaines ou plus anciehs Officiers qui,. fans perte de tems, feront la diftribution des
ogenens au plus grand avantage de la riarche (les troupes, et à la commodité des habitahs ;

le Commandant du bataillon ou détachemeni pourra, pendant la marche, exiger des Capitaitics
des Milices-deuuevoitures à fon ufage, deux pour l'état majér, et quàtre par compaqüié dé cin-
quante hommes; les dites voitures feront relevées de paroiffe en paroiffe, à moins qu'il sie fôit
nentionné dans l'ordre, qu'elles accompagneront les troupes julqu'à la fin de la marche du

jour. Les Capitaines ou les plus anciens Officiers font autorifés de commahder dans leurs pà:
roif es réciproques les dites voitures ; et quiconque négligera ou refufera de fournir des voiturès
et de lô,er, comme il cit dt ci-deffus, encourra une amende de vingt fhellingo, et pour-une
récidive ude amende de cinq livres, ou un emprifonitement qtfi n'excédera point .quin:iejouts.

II. Dans le cas où les troupes, ainf qjue les Milices en détacHement, feroierit obligés de pren.
dre leur quarricr d'hi%'cr chée s p ticulierdffamnagnps; officier major-chargé dý ce détail .
par l'ordre du Capitaine-Général, ou en fon abfence du Contiaridant en Chefi fera une répartition
du nombre que chaque paroiffe logera, et enverra les ordres en conféquence aux Capitaines'
des Milices qui régleront les logemens pour les officiers et les foldats, prenant les mefuires les
plus fages pour ne point géner le piopiétaire de la maifon; mai cepéndant avec égird pour
les troupes. Le logement une fois établi, le Capitaine en fera un rappâ'rt, et il fie pourra êtré
changé fans fa participation. Les foldats feront logés par deux, et un feul dans les maifons peu
aifées; il leur fera fourni un lit pour deux,' ayant une paillaffe, couvertures et une paire dle
draps qui fera changée tous les mois comme auffi la place au feu de l'hôte avec liberté d'y,
faire leur ordinaire. Les officiers auront une chambre telle qu'elle [e trouve ci canpagne:
mais qui ne fera point celle du inaitre, une table, trois'chaifes, et le logement pour fon dos.
nefltique, comme pour un foldat - il aura l'ufage du feu de l'hôte, avec l'aifince d'y faire faire

fon ordinaire. S'il veut avoir un feu particulier dans fa chambre, le bois lui fera fourni fuivâxnt
fon rang, conformément au léglement que fera le Capitaine-Général, ou le Commandant ci
chef, par tous les habitans de la paroiffe, fur une répartition du Capitaine des Milices, ou du
plus ancien officier.

Les Capitaines ou les plus anciens officiers pourvoiront auffi au logement pour les corps
de garde, ayant foin qu'ils foient dans l'endroit le plus commode aux troupes, Ct le bois leui
fera procuré, ainfi qu'il ctl ordonné pour les officiers.

• S'il arrive que les Commandans des corps en quartier ayent befoin de voitures pdur le
fervice, ils en fetont la demande par écrit aux Capitaines des Milices qui les comninanderont
(en fpécifiant l'ufage pour lequel elles font deflinées.) Tous particuliers qui contreviendront à
aûcune des claufes contenues dans cet article, qui n'en font point excmpts par cette ordonnance,
encourront une amende de dix lhellings pour la picimiére contravention, et dé vingt flhellings
pour chaque contravention fubféquente.

I 11'. Si les troupes fur la marche, ou en quartier fot quelques iifultes, ou commetcnt
des défordres, celui qui aura été offenfé portera fans délai fa plainte, foutenue de preuves, aux
Capitaines des Milices, ou au plus ancien officier de la compagnie dont il dépend, qui le con-
duira auflitôt devant l'oflicier commandant les troupes dans la paroife ;, i cet officier ne rend
point juflice, ils la feront parvenir au Com:iandant du poile principal le plus voifin, et dans'
le cas où ils n'en obticndroient point fatisfaaion, ils cindrefferont au Colonel du Dillria ou au
plus ancien officier major qui mettra la plainte devansit le Capitaince-Général, ou en Ion abfenc
devant le Commandant en Chef pout en décider.

IV. Qu'il foit aufli flatué et ordonné, que tous Propriétaires et fcrmiers de terres, et tous ai-
tres, tenant feu et licti cn campagncct qui n'eu foftl point cxceptés par celte ordonnance, four,

i%' mroît

EtenduellaMilice
lorrqu'clle ci incor.
Porée, Via- Sat. Prov.
31 eoC. Il1. C. 4
j:30.

die maWofns dans Its
Campagnes l'1troflt,
fourniront dci voi-

ues et éonduisont
Ici bateaux.

commenîmt é?vol.
turcs reret :fbuii5
fuur rhé,

Ccomment les m~~a
pes ksin Canton.

mis

Comben de nois
Icrafo,,rn, 'aux O-li.
tiers ae gx.

Amendes pour dé.
fobiftrance.

Comment Ja mu.
vaire conduite dea

oupes Len jrfor-
mie.

S'i

LCs voiturfs, front
rourira,.et le sbe-
li;e tca'Dom quand
ii en fïod rcmjws.

f

- p.


